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Pays qui ont ra-tifié la dispo-
sition facultative

Abyssinie
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Danemark
Esthonie
Finlande
Allemagne
Grande-Bretagne
Grèce
Haïti
Hongrie
Inde
Norvège
Pays-Bas
Panama
Portugal
Espagne
Suède
Suisse
Urugu ay

Pay s qui ont signé mais pas
pas encore ratifié la dis-

position facultative
Union Sud-africaine
Australie
Canada
Co&ta Rira
Tchécoslovaquie
République Dominicaine
France
(4natemiala
Etat Libre dIrilande
Italie
Lettonie
Libéria
Lithunani e
Luxembourg
Nouvell e-Zél ande
Nicaragua
Pérou
Salvadlor

ian n

Pays qui n'ont pas encore
apposé leur signature

Albanie
Etats-Unis, d'Amnérique
République Arg<entine
Bolivie
Chili
Chine
C'olombhie
ýCuba
Equateur
II"'dIjasq
Honduras
Japon
Nicaragua
Paraguay
Perse
Pologne
Rtoumnanie
l-lnvaiiie ctes Seiîhqý
Croates et Slovènes
Vénézuéla

BILL DE CRÉDITS No 1
PREMIIERE, LECTURIE

Bill 47, Loi allouant ýà Sa Majesté ccl'-
laines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière expirant le 31 mars 1931-
l'bon. M. Daindui'and.

DEUXtEME LECTURE

L'honorable M. DANDURAND priopYose la
deuxième lecture du bill.

Honorables membies du Sénat, dit-il, c'est
la procédure employée habituellement pour
demander au Parlement de voter' chaque an-
née une partie-un-douzième ou un-sixième-
du bill des crédits. Dans ce cas-ci, le mon-
tant demandé est de $142,625,436 et suffira à
couvrir les déboursés à effectuer durant les
deux mois d'avril et mai de l'année courante.

Avec la permission du Sénat, je propose,
appuyé pal- le très honor'able M. Graham, que
ce bill soit maintenant lut une deuxième fois.

L'honorable M. POPE: Est-ce pour un mois
ou pour deux mois?

L'honorable M. DANDURAND: Pour deuxN
mois.

L'hnoiablc M. POPE: Est-ce la procédure
habituelle?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable MI. POPE: La procédure habi-
tue lle?

L'honorable M. DANDURAND: Je dis
"habituelle' parce que, à ma connaissance, sur
huit on dix bills, il a pu y en avoir un qui
ne couvrait qu'une période d'un mois, mais en

L'honorable -M. DANDURAN_ýD.

général ils sont pour deux mois. Il y a dans
cette Chambre des honorables messieurs qui
ont fait partie du ministère ct qui connaissent
la coutume.

Le trèsý honorable sir'GEORGE E. FOSTER:
C'est généralement deux mois.

L'honorable M. POPE: C'est parce que j'i-
gnorais cette coutume que j'ai posé la question.

L'honorable ýM. WIL:LOUGHBY: Je n'ai
aucune objection à l'adoption de ce bill. On
a toujours cu l'habitude, lors <lu vote d'un
eÀxièmne des c<redits si uin sénateur iNprime des
doutes -uî la justification de cette dépense

d'rende discuter cette question à une séaji-
cultérieure. je suppose que nous pouvons

piocéder dle la même manière maintenant.

L,'honcoralble M. DANDUrRAND: ýMon lho-
norable amiii, en se reservant ce, droit, et moi,
en acceptant, respectons tous deuîx la coutti-
lue, suiv ie *uqu*â ce. jour.

La motion e;t adoptée et le bill suîbit sa
I uîxieme lecture.

TROISTEME LECTURE

L'hionora:ble Ml. DANDURAND propose la
t roisième 1ecrle du bill.

La motion c-t adoptée et le bill est lu pour
a trois.ième foisz et adopté.

SANCTIO-N ROYALE

L'honor'able PRESIDENT informe le Sénat
qu'il ai reçu une communication du scrétaire-
adjoint du Gouverneur générdl l'infor'mant que
le très hîonor'able juge Aniglin, en sa qualité
(le député titi G'outver'neur génér'al, se rendra à


